
    avec Pascale Moulévrier et Mathieu Hely, 

    auteurs de L’économie sociale et solidaire : de l’utopie aux pratiques     

    Les salarié.e.s associatifs,      entre engagement et précarité ?   

Le ColSA 49 présente

Venez apprendre 

échanger - 
débattr

e
Le 17 décembre 2015 18h00
Bourse du travail
Place Imbach 
Angers

Informations : 
49colsa@gmail.com

Le Collectif des salarié.e.s associatifs est un collectif informel de salarié.e.s 
associatifs, il n'est affilié à aucun mouvement syndical, même si ses 
membres peuvent être syndiqués et ses actions être de type syndicale.
Pourquoi ?
- Ouvrir un espace de débat et échanger sur nos conditions de travail.
- Se former sur nos droits (pour être serein dans notre travail) dans le 
contexte particulier du monde associatif.
- Accompagner des salarié.e.s du secteur associatif en situation de détresse 
au travail.
Comment ?
- Une réunion mensuelle d'échange libre et de débat thématique (Les 
difficultés du décompte des heures de travail en association ? ; évolution des 
Droits Individuels à la Formation ; mes administrateurs doivent-ils se former 
au droit du travail ? ; Que penser du statut de volontaire en service civique ? 
Etc..).
- Se faire connaître auprès de nos collègues.
- Se former individuellement et collectivement.


